
Supplement au No. 8 1924/25 de "L'ORNITHOLOGISTE", Organe de la 
Societe Suisse pour l'etude des Oiseaux et leur protection. 

Une Association mondiale 
pour la protection des Oiseaux. 

1. Declaration. 
Le Comite national suisse pour la protec

ti 0 n i n t ern a t ion ale des 0 i s e a u x, reuni le 27 de
cembre 1924 a Fribourg decide a l'unanimite des membres 
pre3cnts, de faire connaitre sa maniere de voir, au sujet 
de la suggestion presentee par le Dr. L. Pittet, Fribourg, 
de fonder une Ass '0 ci a ti 0 n mon dia I e p 0 ur I a p l' 0 .' 

te c t ion des 0 i s·e a u x, cümme suit; 

1° la fondation, des que les ciroonstances le permettront, 
d'une AS30ciati'On mondiale pour la protection des Oi
S8aux s'impose dans l'interet du but a atteindre. Seule 
une Societe solidement 'Organisee, magistralement ad
ministree et reunissant, si possible tüus les Etats du 
monde 'OU au moins d'un continent, peut acquerir le 
prestige et la puissanee indispensable a I' accomplisse
ment d'une tache si ardue; 

2° le Comite saisit aussi cette occasion paur exprimer 
au Oomite international de Londres et a son Presi
dent, sa sympathie et sa gratitude pour sa louable 
activite et lui assurer sa collaboration empressee a 
toute occa si,·) 11, :3e]on 1::1 mesu1'e de ses moyens. 

Neanmoins 1e Cümite national "misse considere 1a f01'-
mation d' une Entente internationale comme une mesure 
excellente, mais seulement provisoire. 

11 estime que l' Ent,ente interna tiol1.?Jeactuelle doit tot 
ou tard faire place a une Association mondiale fortement '01'

ganisee, qui, elle seule, peut nous permettl'8 de realiser 1e 
but noble et sublime, pour lequel nous voulons conjointement 
travailler et combattre. 

11 declare approuver et !'aire siennes les idees expri
mees par le Dr. L. Pittet, Fribourg, dans son « R e v e a 
re a 1 i s ,e r », et ainsi que d'une fa90n gEmerale, les sug-
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gestions et mesures preconisees par lui dans son « E s s a i 
de reglementation d'une Association mondiale 
pour la protection des Oiseux». 

Le Oomite recommande la publication de ces deux 
ouvrages afin de familiariser l'opinioll publique avec fidee 
de la fondation de cette Societe, sans toutes fois mecon
naHre les difficultes tres nombreuses et tres serieuses qui 
mevitablement I'etarderont 1a realisation de oette noble tache. 

Be r ne (Suisse), le 27 decembre 1924. 

Pour le Comite national suisse 
. le President: A. H e s s. 

2. A MM. les Membres. 
lOde 1a Societe suisse pour 1'etude et 1a proteetion des 

Oiseaux. 
2° de la Ligue suisse pour la protection de 1a Nature. 
30 de la Societe I'omande pour 1'etude et la proteetion des 

Oiseaux. 
4° de la Societe suiöse d'ornithologie, section püur la pro

tection et l'elevage des Oiseaux. 

A tous les Amis et Protecteurs de la Nature 
et specialement des Oiseaux. 

Nous tenons a vous informel' que le 20 juin 1922, il 
s'·est constitue a Londres un 00 mit ein t ern a ti 0 na 1 
pour 1a proteetion des Oiseaux. 

Etai·ent present8: 
pour 1 'Angleterre: le Vicomte Grey 01 Folloden, K. G.; 
Earl Buxton, G. 0.; MM. Frank E. Lernon; 1e Dr. 
Percy Lowe; Williarn L. Sclater; H. J. Messingharn; 
Mrs. Reginald Me. Kenna. 
pour la Hollande: MM. J. G. Van Tienho'Cen; A. Burdet. 
pour la Fr,anee: M. J ean Delacour. 
pour les Etats-Unis: M. le Dr. T. Gilbert Pearson. 

Monsieur T. Gilbert Pearson, President de 1 'Associa
tion Audubon, a New Y'0rk (1'974, Broadway) fut designe 
oomme President. 

A la fin de 1'annee 1924 une quarantaine de Ligues et 
Societes qui se vouent a 1a pmtection des oise.aux avaient 
adhere a l'initiative du Oomite de Londres et promis leur 
collaboration. Ces Societes, reparties dai1s douze Etats 
(France, Etats-Unis, Luxembourg, HoUande, Oanada, Nor
vege, Austra1ie, Grande-Bretö,gne, Italie, Suisse, Suede et 
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Hongrie) ont designe des delegues qui ont forme dans 
chaque Etat un Comite-national. , 

Notre Oomite national suisse est oompose comme suit: 
MM. A. Hes8, Berne, Dr. L. Fittet, Fribourg pour la Societe 
suisse pour l'etude des Oiseaux et leür protection; A. Hess, 
Berne, le DI'. A. Nadig, Coire pour la Ligue suisse pour 
la protection de 1a Nature; le Dr. Steinhäuslin-Dubois, Neu
chatel, A. Richard, N euchtitel pour la Societe romande 
pour l'etude et la protection des Oiseaux; F. Stirnemann, 
Aarau, Dr. W. Knoptli, Zürich pour la Societe suisse d'or
nithologie section pour la protection des Oiseaux (Sektion 
für Vogelpflege und Vogelschutz); A. Hess, Berne a ete 
nomme President. 

A la fin fevri,er, 1e President Gilbert Pearson nous a 
fait parvenir, a titre gracieux, plusieurs livres et imprimes 
publies par l'Association Audubon ainsi qu'un document que 
nous reproduisons ci-dessous, intitule « P. l' i n c i pes d' a c
co r d » . Les idees et principes qui y sont exprimes 
devraient servil' de guide et d:e base a l'activite futured,es 
Ligues et Societes affiliees. Nous faisons suivre ces « Prin
ci pes d'accord» de3 travaux du soussigne, deja menticJtlnes 
plus haut. 

Il est superflu de relever les avantages considerables 
que notr,e economie nationale pourr.ait retirer cl'une appri
cation stricte et uniforme de lois i)wtectrices effieaces et 
r,a tionelles qui mettraient an terme aux igno bl es maSSCLcres 
de millions d'oiseaux utiles. Oomme tous les amis de 1a 
nature sont aus si de bons patriotes, ils se feront un devoir 
d'examiner les rapports et exposes qui suivent avec l'at
tention qu'ils meritent. Dr. L. Pittet. 

3. Princi pes d'accord 
presentes par le Comite international de Londres. 

Dans le but de faire reconnaitre partout l'utilite des 
oisea ux et 13. nece'3site ie les proteger efficacement" il est 
fonde UD Oomite international pour la proteetion des oiseaux. 

Les membl'es c1e ce Oomite, designes eux-memes par 
les Ligues et Societes qu'ils representent, emettent conjoin
tement les voeux suivants: 

10 nous approuvons les recherehes executees dans 1e but 
de deteI'mineI' d'une maniere scientifique la nourri
tu re des oiseaux ahn cle determiner exactement leur 
valeur respective pour l'economie des peuples; nous 
sommes prets a favoriser la publication des resultats 
acquis .afin d'obtenir une protection effective; 
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2" nous estimons que l'exercice de la chasse doit etre 
reglemente de teUe sorte qu'il ne puisse eu resultel' 
ni la disparition, ni meme une diminution du gibier. 

3D nous voudrions interdire completement la destruction 
des oiseaux trop petits pour s,enir a l'alimentation, qui 
au contraire, representent une valeur economique im
portante et qui embellissent la vie de l'homme par 
leul' chant et leur presence; 

4° oomme 1e commerce de plumes d'oiseaux sauvages, 
destinees aux besoius de la mode, a provoque une im
portante dihlinution de certaines especes, que ce com
merce est tolere encore dans beauc~up de pays, nous 
estimons qu'il devrait etre judicieusement reglemente 
et que des mesures restrictives additionnelles devraient 
etne misesen vigueur, chaque fois et partout ou le 
besoin s'en fait sentir. 
Nous sommes intimement persuades que la forma

tion d'un Comite internatiünal facilitera, dans une large
mesure, l'assistance mutuelle et que l'echange de la littera
ture, ooncernant la probection des Oiseanx, ainsi qn'une co1'
respondance snivie entre le President dn Comite internaüonal 
et les Membnes correspondants des Comites nationaux tien
dront les partis ,au courant de ce qui se passe. 

Par une action commune nous obtiendrons certainement 
des resultats meilleurs que par 1e travail isole des organi
sa tions . particulieres. 

Les membres du Oomite international d'nn certain pays 
peuvent, s'ils l,e trouvent apropos, former un Comite national. 
'Celui-ci peut s'occuper d'e questions qui concernent 1e pays 
qu'il represente, diriger et soutenir les e~forts des so
cietes indigenes qui se youent a la protection des oiseaux. 

Le Oomite international est compose d'un president 
et des presidents des Comites nationaux ou, a sa place, d'un 
membre regulierement designe a cet effet. 

Le president du comite international est elu par les 
presidents des Comites nationaux. 

Le president du Comite international et les autres pre
sidents constituent un Comite executif qui representera le 
Oomite international en toute occasion, ooncernant l'acti
yite de l'organisation. 

Les membres du Oomite provisoire, elu a Londres le 
20 juin 1922 ou plus tard, resteront en fonction jusqu'au 
mois de juin 1924. A cette epoque, on leur nommera des 
successeurs pour une periode de deux ans. L'e1ection aura 
lieu soit en seance ordinaii,e, soit par comespondance. 



4. U n reve a realiser. 
Une Societe mondiale pour la protection des Oiseaux. 

Par 1e Dr. L. Pittet, Fribourg. 

Les faits Em.onces aux tr.ois chapitres precectents de
peignent d'une maniere suffisamment claire la situation ac
tuelle de la prütection internationale des oiseaux. Aussi, 
est - il a pTOpü3, ,cj,,)rs et deja d' examiner et de de).
terminer avec beaucoup de soius et de prudence, les moyens 
et 1es meth.odes les plus appropriees pour atteindre 1e but 
desire : acc.order aux preferes de la nature. sur t.oute la 
surface de la tene, la prütection a laquelle ils ont dr.oit. Il 
y a lieu d'a.gir ,avec celerite, Gar 1e temps pre3se; [lresqu8 
tous les oiseaux, surtout les migrateurs, diminuent d'annee 
en annee. N'y a-t-il pas trente ans deja que leut grand 
protecteur, Berlepsch, declarait que l'Ornis actuelle etait 
vouee a la disparition ? 

A vant Je cümmencer n.os investigati.ons, il sera bien 
Je rappeler qu'en Europe, il existe deja une Oonvention 
internationale püuI' la protection des .oiseaux. Elle fut signee 
le .19 mars 1902 par les representants de douze Etats, a 
savüir: la Suisse, 1 'AUemagne, 1 'Autriche-H.ongrie, la Bel
gique, l'Espagne, 1a France, la Grece, 1e Lichtenstein, 1e 
Luxembourg, Münaco, le Portugal et la Suecte. 

Oette Convention clOnstitue la premiere et tres louable 
tentative de mettre un terme, ,au moyen d'une entente inter
nationale,aux massacres des petits oiseaux, pratiques dans 
les pays du sud. 

Oertes, nous n'avons ,aucune raiSün de douter de la 
parfaite lüyaute et de l'exquise bonne volonte de ceux qui 
.on pris l'initiative de cette tache difficile. Malheureusement, 
les grosses difficultes imprevues et aussi l'inevitable op
portunisme des hauts Ple1üpotentiaires ont joue un r61e 
Import.ant, mais fatal dans 1a redaction de ce document. 
Le commencementest parfait, sublime; puis l' effet des 
prescriptions fündamentales de l'ouvmge, prescriptions qui 
lui donnaient sa raison d'etre, fut rendu illusüire Dar l'in
sertiün de toutes sortes de clauses additi.onnelles. be cette 
fayün on a ouv,ert la porte a tous les abus et cette coüventior: 
pour 1a protection des oiseaux n'impose en realite a per
sonne la stricte obligation de les proteg-er, surtout pas a 
oeux qui, chaque annee, les massacrent par millions. 

Peut·etre que beaucoup de protecteurs des ,oiseaux re
grettent amerement ce triste denouement. Nous, nous sup
portons allegrement ce petit malheur etestimons que nous 
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n' avons pas perdu grand' chose. Y a - t - il quelqu' un qui 
oserait e8perer, qu'une Oonvention destinee a impüser aux 
masses ignorantes et passionnees toutes sortes de penibles 
restrietions, serait observee et strictement appliquee? Peut
on s'imaginer qu'il suffit de promulguer une lai jJOLlr 

changer 13. mentalite des peuples, pour les decider de re
nonc,el' aux habitudes inveterees, aux pratiques consommees 
depuis des sieclse, pratiques dont eux-memes sünt par'faite
ment incapables de meSUl'er l' horreur et 1a perversite? 
Jamais! 
. 8e10n nous, il existe un seu1 et unique moyen de sau ver 

l'Ornis ,europeenne de 121. disparibon et de la mort:·· in
struire les peuples Bt re1ever 121. mentalite des masses qui 
elles - memes oonstituent 1'instrument de destruction! La Oll 
regne 1'instruction, 121. natureet les oiseaux sont justement 
appl'ecieset jouissent d' une protection relative plus ou 
moins complete. Des oonnaissances meme tres elementaires 
des sciences naturelles suffisent pour faire estimel' et res
pecter les animaux, mem8 par 1a jeunesse, Et 1'amour des 
etres vivants cree infaillib1ement 1e besoin naturel de les 
cons,erver, de les proteger. . 

Il appert dOllC que po ur sauver 1'Ornis, il faut repandre 
l'instructionet relever 121. mentalite des masses, dans les pays 
Oll ont lieu les mass5tcres; par consequent l'aire d'activite 
des soci<~tes protectrices düit etre localisee, au mo ins pour 
une grande part, dans les memes regions. Mais il est inutile 
de se faire des illusions et il faut reconnaltre d'emblee que 
la realisation de cette noble tache est herissee de difficultes 
a ussi nombreuses que serieuses. Quelles methodes, quels 
moyens faudra - t - il employer pour tenter de resoudre Ul1 

probleme aussi ardu? 
Nous voulons, J.vant de formuler des suggestions a ce 

sujet, jeter un rapide coup d'oeil sur l'activite si bienfaisante 
de cette grandioseet si puiss:1nte Association pour 1a pro
tection de 1a nalture et des oiseaux, qu'on appelle l'Asso
ciation des Societes Audubon des Etats-Unis de I 'Amerique 
du Nord et du Oanada. 

Elle etait en 1924, constituee par 134 societes affiliees 
reparties dans 34 Etats americains et dans trois Provinces 
du Oanada. L 'Association entretient a ses propres frais 
nombr,e d'agents, qui sont tousdes ornith01ogues. Oeux-ci 
font un peu partout, meme jusque dans les hotels perdus 
des immenses reserves du Far 'Vest, des conferences 
sur la f.aune et la protection de 1a nature. Ils organisent et 
dirigent des excursions ornithologiques, frequentees assidü
ment par les representa..nts des deux sexes et fournissent 
a la presse de nombreilses relations, demontrant la neces
site de proteger les oiseaux. L'Association Audubon dispose 
encore d'un grand nombre de gardes particuliers et re-
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tribues par elle, qui assment le respect des 1üis 1a ou la 
faune est 1e plus exposee. Ainsi, toute La cöte de I' Atlan
tique est strictement surveillee par ses agents. La, 1e nombre 
des mouettes, goelands, canards, pluvi,ers a vingtupleen quel
ques annees. La Societe possede encore des Hes entieres Oll 

des etendues de terrains cünsider,ables ou les oiseaux du 
nord peuvent hiverneren toute secmite. Et cependant la Süci
ete Audubon neo s'oppose pas en principe a l'exercice 
de 10. chass,e, pourvu qu'elle soit pratiquee avec modera
tion e.t d'une fayon aussi humaine que possible et qu'elle· 
n'entraine pas 1a diminution ou la dispari t~on de 130 faune. 

nest ,clair qu'une par,eille activite necessite de puis
sants moyens financiers. Mais ]e nerf de La guerre ne bit 
pas dMaut a 1a Societe Audubon, puisque, a 1a fin de 1'an
nee passee, son bilan indiquait une fortune de 823,311 $, 
un r,evenu de 229,891 $ et des debouxs de 197,304 $. 

Mais, ce qui, dans son dernier volumineux rapport an
mlJel, nous a le plus fmppe, le plus rejoui, ce qui devrait 
s'ervir a nous Europeens blases et routiniers d'«eye-opener», 
üe sont les moyens appliquesavec tant de methode et 
de perseverance paur s' assurer 1a sympathie et la co1-
labo~ation de La jeunesse des 1'ecoles. On a fünde dans 
ce but les »Junior Clubs» dont les membres sont des eco
liers, organises sous 130 surveiHance de lem maHre ou mai
tI'esse. Chaque membre du oorps enseignant qui forme un 
club d'au moins 25 membres reyoit le periodique «B ir d 
La r,e» gratuitement pour une ,annee. Si le nombre des 
nouveaux membres est plus eleve, il rec;oit une reoompense 
.additionnelle. Au cours de la belle saison, chaque eoole fete 
plusieurs «B ir d da y S», reserves a l'etude des oiseaux et a 
des excursions ornithologiques, executees sous 10. surveillance 
du maHre üu d'un membre designe de 1 'Associatioh. De 
son cöte, eelle - ci fait confectionner chaque annee des 
quantites enormes (en 1923, 300,000) de feuilles volantes ou 
{( Le a f let s », ornees de charmantes gravur es colorees d'ei
s'eaux americains, repartis en series suivant lem habitat et 
l,eur caractere. Ces «Le,a.flets» sont accompagnees d'un oourt 
texte explicatif. EUes sont distribuees aux enfants pour 1a 
moitie du prix coütant (10 cent = 50 centimes). En hiver 
les membres des Junior Clubs fabriquent des nichoirs artifi
cie1s de toutes sortes de formes, destines a toutes sortes d'es
peces d'oiseaux; ün organise des expositions ou les artistes 
sont largement recompenses. Rien qu'au coms de l'hiver HJ22-
1923, les Junior Clubs d'une petite ville (Topeka) avaient fa
brique deux mille nichoirs. Enfin, püur dünner une ide,e 
approximative de 1'importance d:es Junior Clubsajoutons 
que depuis le 1 er juin 1922 au 31 mai 1923, 6383 nouveaux 
Clubs ont ete fondes avec 230,185 Thouveaux membres (voyez 
19me rapport de 1 'Association Audubon, page 446); 1'annee 



suivante vit se former 7411 nouve.aux Clubs avec 294, 
539 membres (<<Bird Lore), vol. XXVI, No. 4, page 301). 

Il n'est pas bes'Üin de souligner l'~norme importance 
de ce proselytisme si bien compris, pratique sur une echelle 
vraiment coloss,ale et toute americaine, si 1'on reflechit 
que la plus grande partie des membres des Junior Clubs 
deviennent de zeles protecteurs de la nature et plus 
tard des membres reguliers de 1 'Association Audubon. Il 
se 00nfirme, une fois de plus, que celui qui sait c:)nquerir 
La jeunesse dispose de l' avenir et peut subjuguer le monde. 
Cette oonstatation nous fait suppos·er que, peut-etre, il serait 
'possible. en se servant de moyens ,analogues, de changer 
La mentalite des masses et d'extirper -re barbafisme et la 
crua ute des oiseleurs. 

Et maintenant, chers Lecteurs, nous voulons essayer 
d'expliquer briEwement de quelle maniere nous envisageons 
La possibilite de mener a bien l'oeuvre gigantesque qui con
sisterait a accorder partout auxoiseaux du ciel la protec
tion qui leur est due. 

D'abord, depechons-nous de reconnaitre que nous Euro
peens pouvons largement profitel' de la precieuse experience, 
acquise dans le Nouveau-Monde en imitant les methodes ap
pliquees avec tant de succes par 1 'Association Audubon. 

Mais, ces succes si brillants n'ont pas ete realises 
seulement au moyen d'une administration judicieuse; un 
autre facteur non moins impürtant et non mo ins indispen
sable a largement contribues a la reussite entiere de la 
grande entreprise: l'enorme etendue de l'aire d'activite d'8 
I 'Association Audubon. Cette aire s'etend de 1 'Atlantique au 
Pacifique, du Canada au Golfe du Mexique, c'est a dire 
qu'elle correspond, au moins pour une grande part, a l'am
plitude des migrations dans 1 'Amerique du nord. En effet, 
a quoi servirait une stricte protection de la gent emplume8 
dans les Etats du nord et du centre des Etats-Unis, si cette 
derniere etait vouee a la destruction aux lieux d'hiber
nation, au Texas, en Louisiane ou en Floride? 

Il est inutile, meme injuste de demander aux habitants 
de certains pays d'epargner 1e gibier et les oiseaux, lorsque 
ceux - ci sont extermines en masse par leur voisin. Nous 
sommes forces de convenir que, malheureusement, ceUe deplo
rable situation existe d-ans l'ancien monde. Les oiseaux prote
ges dans l'Europe centrale et septentrionale sont massacres 
dans le sud ou ailleurs. Aussi avions-nous souvent entendu con
seiUer de sacrifier completement les migrateurs et de re
server tous nos eHorts a la conservation de la faune indigene. 

Ceci, a notre avis, est une prüfond:e erreur, car les 
oiseleur3 et la plupart des chasseurs ne sont pas des orni
thologues et, sauf exception, ne connaissent pas les oiseaux; 
aussi ne font-ils aucune difference entre sedentaires et mi-
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rgrateurs; leurs vietimes s' appellent uccelli ou bien 
orrtolans et bec/i9'ueset dans la easserole les r.ouges
gorges et les mesanges .ont le meme gout. 118 eherehent a oap
turer le plus p.ossible parceque ya paie! Done, une protection 
unilaterale et exclusive des sedentair,es constitue une imp.os
sibilite pratique et un non-s'ens. Pour devenir effeetive, la 
proteetion (Loit s'Hendre aux deux eategories d'.oiseaux sans 
differelleeet sans r,estrietion et etre appliquee aussi bien 
dans les regi.ons Oll a lieu 1a nidais.on que dans celles 
qui sont visitees au oours des voyages et de l'hibernation. 
IJ a ppert dOllC, eomme nous l'avoll3 dit plus haut, que l'aire 
d'aetivite d'une s.oeiete protectriee des oise.aux doit C.orres
pOlldre tL l'aire paroourue annuellement par les migrateurs. 
Par e.onsequent une pr.otection des oiseaux ne peut devenir 
effieaee que si elle est appliquee d'une manie re rationnelle 
et uniforme sur un ou plusieurs eontinents. Done, pour 
sauver l'Ornis eur.opeenne, l'aire d'aetivite d'une assoeiation 
protectriee devrait s'ete.ndre de l'Oural a l'Irlancve et du 
Spitzberg au Oap de Bonne Esperanee. 

Une associartion de ce genre pourrait devenir une 
branche d'une Soeiete mondiale et une soeur de 1 'Associa
tion Audubon. En cette oecasion les Etats europeens joue
raient le röl'e des Etats de l' Amerique du Nord. Ohaeun 
d"eux aurait un Oomite national, elu par les ligues 
et societes indigenes qui se vouent a la pl~otection de 121 
nature et des oiseaux. Ohaque Comite national elirait un 
membre du' 0.0 mit ein te I' n a ti .0 na 1 . 

U n€' f.ois, cette Ass.ocia ti.on europeenne organisee, il 
faudr,ait faire une propagande monstre, tout americaine 
pour accaparer l'opinion publique et aussi la sympathie et 
1a oollaboration des Gouvernements. Tout homme qui se 
respecte, tous les gens de ooeur doivent faire partie de notre 
grande Association et sacrifier leur obole sur l'autel de 
la pitie. O'est seulement lorsque nous aurons re uni 1e" 
f.onds oonsiderables dont nous avons besoin, que nous ouvri
rons notre campagne. Mais pour amasser une fortune, il 
nous faut des membres par oentaines de mille. Nous comp
tons aussi beneficier des subsides des Gouvernements et 
des 1argesses de nos futurs bienfaiteurs. 

N.ous voudrions que la moitie du revenu encaisse dans 
un Etat, soit mis a 1a disposition du Oomite national de 
ce meme pays. L'autre moitie de 1a somme serait versee 
au Oomite central pour etre employee autant que possible 
seloll les voeux exprimes par les donateurs, la ou le besoin 
se fait le plus sentir, par exemple dans les pays des mas
sacres. La, les masses ignorantes sont parfaitement incap
ables dc changer et de re1ever leur ment,alite uniquement 
par 1e moyen de leurs propres forces. O'est dans ces pays 
que nous devrions dirigel' 1e maximum d'efforts et aussi 
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1e Hot continu de notre assistance pecuniaire. La, de nom
breux et zeles agents retribues qui seraient toujours . des 
gens du pays, travailleraietlt pour notre cause. Ils s'adres
seraient en premier lieu aux intellectuels et fonderaient 
des Ligues d'amis de 1a nature et de protecteurs dies oi
seaux. Ils s'efforceraient surtout de gagner la sympathie 
et la collaboration du corps enseignant, peut-etre aussi du 
clergeen Italie et en Espagne. Plus tard, les maHres et 
maltresses formeraient des Junior Clubs et seraient recom
penses. L'Association ferait imprimer des « Leaflets» il
lustres par eentaines de mille. Nos agents feraient des tour
nees de oonference, organiseraient des excursions ornitholo
giques. fourniraient a la presse 10eale de nombreuses rela
tions, interessant notre noble eause, etc.etc. 

Et le reste a l'avenant! -

Apres oette passionnante ehevauehee dans le royaume 
des reves, rebournons dans les pJ.rages arides de 1a dure 
realite ! 

Let e m p s p res s e, 1 e S 0 i s ea u x m eu ren t ! 
L'e sauvetage oonstitue une tache lourde et ardue, un 

probleme fort oomplique que seul l'activite infatigable, le 
devouement sans borne et la volonte inflexible de gens de 
bien et de coeur, fortement organises et largement pourvus 
des fonds necessaires, peut te nt er de resoudre. 

Aussi, considerons-nous l'institution d'un Oomite pre
oonisant une Entente internationale comme n11e preilliere 
etape dans la voie du progres. Oe Oomite doit etre un 01'

ganisme qui doit preparer le chemin pour la fondation d'une 
Association internationale solidement organisee. 

SI sonactivitite s'exerce dans oette direction, ce 00-
mite est appele a rendre d' inappreciables services a la 
noble cause que nous defendons. Nous lui vouons notre 
entiere sympathie et lui promettons notre assistance dans 
la mesure de nos faibles moyens. 

Mais ,entre temps, n'oubliez pas que « 1 e te m ps 
presse, les oiseaux meUre!lt». 

P,our terminer ee tres imparfait expose, l' auteur se 
permetenoore de soumettre au lecteur 1:1 consideration qui suit. 

Fancelli evaluait au commencement du siede la quan
tite de:) oiseaux tues en une annee par ses compatriotes, 
les Italiens, a 250 millions (voir Hennike, Vogelschutz
buch, page 15). 

Il est bien certain que la reduction considerable de 
l'Ornis europeenne a eu pour consequence une diminution 
proportionnelle du nombre des victimes. Admettons que celui
ci s'eleve aetuellement seulement a dix milUons pour l'Italie 
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et que les Franyais, les Espagl1Dls et les «tenderies» belges 
reunis soient responsables d'une hecatombe d'egale valeur. 
Si, parmi ces vingt millions d'ümocentes victimes, il y avait 
seulement dix millions de petits insectivores dont chaque 
ll1dividu r,endit a l'agriculture un service annuel ev,alue a 
50 centimes seulement, il ,en resulterait pour celle-ci une 
perte annuelle de cinq millions de francs_ 

11 nous semble que deja pour cette raison seulement, 
HOUS devrions pouvoir campter sur la sympathie et l'assis
tance des Gouvernements. 

Dans ces üonditions, n'est-il pas raisonnable de vouloir 
depenser quelques üentaines de milliers de francs pendiant 
quelques annees? Et meme si 1a suppression des massacres 
et 1e sauvetage de l'Ornis mondiale devaient üoüter des 
millionset exiger 1e travail inüessant d'une generation 
entü~re, ce 11'e serait pas une raison pour croupir plus 10ng
temps dans une in'1ctivite coupable et ignominieuse parce
que 1'1 tache est sublime et 1e prix de 1a vitoire inestimab1e. 

5. Essai de reglementation 
d'une Association mondiale pour la protection des 

Oiseaux. 

A. Reglement general. 

Art. 1. 

Dans ,le but de faire universellement reconnaltre l'op
portunit6 et la necessite de proteger les oiseaux sur toute 
1'1 surf.ace du globe, il est fonde une Ass 0 c i a t ion mon
dia1e pour la protection des oiseaux. (A.M.P.O.) 

Art. 2. 

Oette Societe est constituee par les membres de toutes 
les Ligues et Associations, dont le but est 1'6tude et la pro
tection des Oiseaux et qui ont exprime l'intention d'adherer 
a 1 'A. M. P. O. ;en outre, toute personne de bonne repu
tationet de bonne volonte, et aussi les persoymes juridiques 
peuvent etre reyues comme membres ordinaires. 

Art. 3. 

L'A.M.P.O. est admillistn3e par un Comite inter
national (0.1.) et par les Oomite nationaux (0. N_) 
Les Ligues et Associations a,ffiliees de chaque Etat flomment 
un O. N. Ohaque O. N. elit un membre du O. 1. O'est lui 
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qui gere les affaires courantes et urgentes de la Societe; 
neanmoins, POUy lesa,ffaires importantes il requerra, au
tant que· possible, l'opinion des O. N. 

Art. 4. 

Les Oomites designenteux-memes leur bureau; üs 
sont elus pour trois ans. Le domicile legal de l'A. M. P. O. 
est le domicile du President du O. I. en charge. 

Art. 5. 

Les O. N. se reuniront au moins une fais l'an; le 
O. I. au moins une fois tous les deux ans. 

Art. 6. 

Les frais de l'administration et les debours ordinaires 
de 1 'A. M. P. O. seront couverts soit par les 00tis,ations 
annuelles des membres (au moins 20 cents =. 1/5 11 on 
sün equivalent), süit par les subsides aUoues periodi
quement par les gouvernements et corporations. Les per
sonnes et les Societes qui paycnt en une fois une somme de 
4, resp. 40 $ deviennent des membres a vie. Le montant 
de ces dernieres contributiol1s, ainsi que celui des dons 
effectues et des subsides qui ne sont pas payes reguliere
ment, seront capitalises par les soins des O. N. Seuls les 
interets de ces capitaux peuvent etre employes. 

Art. 7. 

La moitie du revenu total, encaisse par les O. N. sera 
y'emis chaque annee au O. I. Oelui-ci s'en servira pour sub
venir aux frais de sa propre administration. Le surplus 
sera employeautant que possible s81lOn les desirs exprimes 
par les O. N. donateurs, par cxemple dans les zones d'hiber
nation designees. 

Art. 8. 

Les o. N. sont tenus d'adresser avant 1e 15 fevrier 
de chaquc annee au 0.1. un Rapport circonstancie (Rapport 
national) sur la maniere dont la pratection des Oiseaux est 
pratiquee dans l'Etat qu'ils representent; a cette occasion, 
ils mentionneront .specialement: 

a) La diminution, l' augmentation ou la disparition des 
especes indigEmes, les mesures preventives preconi
sees par eux, ainsi que l'apparition de nouvelles 
especes. 

b) Les avantages et les imperfections de leur legislation 
nationale, les amendement.s recemment introduits ou 
preconises par eux et 1a maniere dont la loi est 
appliquee. 
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c) L'influence exercee sur l'Ornis nationale p,ar l'augmen
tation de la population, les agglomerations urbaines, 
le developpement de l' industrieet des mJyens de 
transport, le dMrichement, 1e dessechement des ma
rais, l'exercice de 1a ch,asse, l'oisellerie, les caprices 
de la mode, l'ignorance et la superstition des peuples. 

Art. 9. 

La O. I. compiler,a dans un recueil ammel (R a p p 0 r t 
gen er a 1) tous les faits et informahons interessants, fournis 
par les Rapports nationaux. Des oopies du Rapport general 
seront adresseesen nombre suffisant, a chaque O. N., qui les 
communiquera sous des formes convenables, a son gouverne
ment, aux ,autorites et personnes influentes, ainsi qu'a la 
Pr,esse indigene. En outre, chaque O. N. redigera dans la 
langue du pays un extrait du Rapport general. Oe resume 
sera envoye a tous les membres reguliers de l'association 
de ce meme pays. 

B. Buts de la Societe. 
Il sera peut-etre apropos de rappeier ici combien on aurait tort de 

vouloir imposer au monde entier, d'une fagon brutale et uniforme la stricte 
application des principes formules ci-dessous. L'opportunite, la possibilite d'as
surer leur application depend du degre d'instruction et de la mentalite des 
peuples. Or, celle-ci ne se transforme pas en un jour. Par consequent, c'est 
justement dans les pays des massacres que introduction de mesures restric
tives doit etre entreprise I e n t e m e nt, g rad u e I1 e m e n t, ave c une 
p r u den c e t 0 U ted i p 10m at i Cl u e. Mais, nous estimons que meme si 
l'acceptation de nos principes exigeait le travail perseverant de toute une 
generation, nous aurions droit a la gratitude de l'humanite. 

Art. 10. 

Pa1'mi les p1'incipauxet nombreux buts a atteindre 
g1'aduellement petr la A. M. P. 0_, buts designes d'une fayon 
toute speciale a l'attention des membres et des O. N., il est 
fait mention des suiv,ants: 

a) protection absolue de tOU3 les petits oiseaux tant que 
leu1' ca1'acte1'e nuisible n'a pas ete scientifiquement 
demontre et officieUement reoonnu, ainsi que des oi
seaux r,ares ou en voie de disparaitre, et d,e leurs nids 

et couvees; 
b) interdiction absolue d' employer pou1' l'alimentation, 

des especes d'üiseaux, autres que celles qui figurent 
sm' la liste des oiseaux-gibie1'; si oette liste n'existe 
pas, il sera interdit d'employer dans le but indique 
les oiseaux dont le poids n'excede pas 50 gr.; 

c) 1',estrictiün de l'exercice de la chass,e a l'emploi ex
clusif d'arme3 a feu ades epoques determinees; ces 



restriCtions pourront Eitre aggravees en cas de di
minution de certaines espe ces ; 

d) . interdiction de la vente, du transport et du transit 
pendant toute l'annee pour les 'Oiseaux proteges et 
hors du temps de chasse pour les 'Oiseaux-gibier; 

e) en derogati'On aux al. a. b. c. et d. ci-dessus, des 
autorisaholls speciales de capturer, de tuel' 'oU de 
transporter des oiseaux proteges ou des oiseaux-gi
bier hors du temps de chasse, pourront Eitre accordees 
dans un but scientifique ou pour le repeuplement, 
a un nombre restreint de personnes qualifiees et me
ritant toute oonfiance. Pourront encore Eitre permises, 
avec les memes precautions, la capture, la 'vente et 
la. detention d'un nombre restreint d'oiseaux destines 
a etre tenus en cage; 

f) intendicti'On, sauf exception dument specifiee et 10-
calisee (becasses, ooq de bruyere ou autres polygames) 
de la chasse au printemps; 

g) interdiction absolue de l'emploi d'appelants, d'appeaux, 
de pieges, de cage,:;;, filets, Iacets, gluaux, ainsf que 
de toute autre instaHation, fixe 'oU mobile, destinee 
a faciliter la capture et la destruction en masse; 

h) I' 8mprisonnement pour oeux qui aveuglent les oi
Is,eaux ou qui leur causent d'inutiles souffrances de 
quelle maniere que ce soit; 

i) interdiction de la recolte des oeufs d'oiseaux sauvages, 
sa uf des oeufs de oertaines especes dument specifiees, 
a certaines epoques determinees. 

k) favoriser l'etablissement de Res er v e s ou sanctuaires 
Oll les oiseaux jouissent d'une protection absolue, ainsi 
que la oonservation des haies vives, marais, vieux 
abres, vieux murs et ruines, si utiles a l'epoque de la 
nidification; 

1) reglementation du commerce de plumes et de 18ur 
emploi comme article de modes; interdiction d'em
ployer dans ce but et de porter des plumes d'oi-
sea ux proteges; . 

m) favoriser toute investigati'On, entreprise par des per
S'0n11es 'Ou instituti'0ns düment qualiiiees et autorisees, 
tendant a determiner exactement la nourriture des 
oiseaux, afin d'etablir la valeur reelle exacte de chaque 
espece pour l'eoonomie nationale; 

n) profiter de chaque occasi'0n pour demontrer a son 
entourage la beaute de la nature, exube,rante de oou
leur et de vie ainsi que l' importance et I' utilite 
pratique des oiseaux, inculquer atout le monde et 



surtout a la jeunesse des ec'0les que1ques notions Me
mentaires d' ornithologie, car, celui qui connait les 
oiseaux les .aime et celui qui les aime devient infail
liblement tot ou tard leur zele protecteur. 

C. Clauses additionnelles. 

Art. 11. 
Chaque fois que les circonstances l'exigent, 1e C. L 

peut prop'0ser anx C. N. l'insertion de Cl aus es '1 d d i ti 0 n
ne 11 es dans 1e Reglement statntaire de 1a A. M. P. O. 

En cas d'acceptationpar la majorite du C. N. ces 
« C 1 ans es a d d i t ion n e lle s» s·er'0nt declarees en vignenr 
par le C. 1. et inserees dans l'ordre chro1101ogiqne, düment 
numerotees an chap. III, Clauses additionuelles. 

D. Conclusion. 

10 Le nombr,e des oiseaux, e11 particulier" celui des 
migrateurs, diminue d'annee en annee avec une re
gularite et une rapidite deooncertante; 

2° len!" complete dispariti'0n dans un temps relativement 
court ne peut etre evitee que par la mis·e en vigueur 
de mesures cle protection efficaoes et appliquees p,ar
tünt avec 1'1 meme severite; 

3° l' application de mesures uniformes clans le monde 
'entier on dans un '0n plnsieurs continents ne peut 
etre obtenue que par une entente internationale; 1e 
premier pas dans cette direction a ete fait par la fon~ 
dation du «Comite internati'0nal de Londres 
pour la'protection des oiseaux»; 

4° tous les amis et protecteurs de la nature et des oiseaux 
saluent avec enthousiasme la constitution de ce Oomite 
et Iui promettent l·eul' loyale ooUabomtion; neanmoins, 
nons estimons que la f'0rmation de ce Comite doit 
av,ant tout servil' a ouvrir 1'1 voie ponr 1a fondation 
ulterieure d' une Ass 0 ci a ti '0 n m'O nd i ale ou au 
moins C'0 nt i n e n ta 1 e, fol'tement organisee et dispo
sant de l'inflnenceet des puissants moyens necessaires 
a la realisation d'une bache aussi gigantesque et aussi 
ardue; 

5° cette Association pourrait avantageusement profiter 
deö methodes eprouvees et de l'experience de l'As
socia tion Audubon; 
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6° Il est dprs et deja entendu que La future Association 
mondiale ou üontinentale, comme la Societe Audubon, ne 
s'opposera pas a l'exercioe de La chasse aux Oi
seaux legalement designes comme oiseaux-gibier; tant 
que cette chasse sera exercee d'une maniere hu
maine et ne provoquera ni une diminution, ni La 
disparition des especes ; 

7° l'activite future de l'Association tendra moins a ob
tenir la mise en vigueur de prescriptions legales res
trictiv,es qu'a repandre l'instruction parmi les masses 
et arelever la mentalite des peuples; car celui qui 
connait les oiseaux les aime et devient infaillible-
ment lem zele protecteur. Dr. L. P. 


